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Décision n°2023-15 du 26/05/2023 

République Française 
Département de Vaucluse 

Arrondissement d’Avignon 
COMMUNE DE VELLERON 

 
 

DECISION DU MAIRE N°2023-15 
 

Objet : Portant défense des intérêts de la Commune de VELLERON et autorisant Monsieur le Maire 
à intervenir volontairement en défense dans l’affaire n° 2201675-4 qui oppose la SAS AU 
DOMAINE DE L’OPERA à la Préfecture de VAUCLUSE, devant le Tribunal Administratif de Nîmes. 
 

Le Maire de la Commune de VELLERON, 

VU les dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, 

VU les deux délibérations du 11 juin 2020 (n°2020-01) et du 23 mai 2023 (n°2023-150), portant délégations à 

Monsieur le Maire de certaines attributions du Conseil Municipal, dont celle de représentation en justice, 

VU la requête en annulation présentée par la SAS AU DOMAINE DE L’OPERA enregistrée le 20/05/2022 sous le 
n° 2201675 devant le Tribunal administratif de Nîmes, sollicitant :  
 

- 1) l’annulation de l’arrêté préfectoral n°2022/DREAL/84 en date du 15 avril 2022 par lequel M. le Préfet 

du VAUCLUSE a mis en demeure la SAS AU DOMAINE DE L’OPERA d’interrompre les travaux sur la 
parcelle AK n°231 sur le territoire de la Commune de VELLERON et de régulariser sa situation 

administrative soit en remettant en état la parcelles, soit en définissant des mesures supplémentaires 

d’atténuation des impacts permettant de garantir l’absence d’impacts résiduels sur les espèces protégées 
ou soit en déposant une demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de l’environnement ; 
 

- 2) ainsi que la condamnation de M. le Préfet du VAUCLUSE à lui verser la somme de 6000 € au titre des 
dispositions de l’article L.761-1 du CJA, 

VU l’arrêté d’autorisation d’ester de Monsieur le Maire du 29 juin 2022, décidant d’intervenir volontairement 
défense au nom de la Commune dans cette affaire susvisée n° 2201675-4, et de désigner la SELARL DL Avocats 
pour représenter ses intérêts à ce titre,  

VU le mémoire en intervention volontaire en défense n°1, déposé le 6 avril 2023 au nom de la Commune de 
VELLERON par le cabinet DL Avocats dans cette instance n° 2201675-4,  

VU le mémoire en réplique de la SAS AU DOMAINE DE L’OPERA, communiqué à la Commune de VELLERON le 
9 mai 2023, 

CONSIDERANT ainsi que l’arrêté préfectoral, objet de cette requête, a pour objet et effet d’ordonner l’interruption 
de travaux sur le territoire de la Commune de VELLERON, et ce afin de préserver les intérêts environnementaux 
de protection des espèces protégées prévues par les dispositions de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  

CONSIDERANT par suite qu’il est utile et nécessaire pour la Commune de VELLERON de poursuivre 
l’intervention volontaire en défense dans ce dossier, et de confirmer la désignation d’un avocat pour représenter ses 
intérêts dans cette affaire, 

DECIDE : 

ARTICLE 1 : De poursuivre l’intervention volontaire en défense, pour la préservation des intérêts publics dont 
notamment la Commune de VELLERON a la charge, devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’affaire 
enregistrée sous le n° 2201675-4. 

ARTICLE 2 : De confirmer la désignation de la SELARL DL Avocats, domiciliée au 26, allée Jules Milhau – 
Immeuble le Triangle – 34000 MONTPELLIER afin de représenter la Commune de VELLERON et d’assurer la 
défense de ses intérêts dans cette affaire enregistrée sous le n° 2201675-4. 

Article 3 : Que cette décision fera l’objet d’une communication lors du prochain Conseil municipal de VELLERON. 

Article 4: Monsieur le Maire atteste du caractère exécutoire de la présente décision qui sera transmise à Madame 
la Préfète de Vaucluse, portée à connaissance du public par voie d’affichage et insérée dans le registre des décisions 
de la commune. Elle pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité et/ou de sa publication. 
 
A Velleron, le 26 mai 2023 

 
Philippe ARMENGOL, 
Maire de VELLERON 
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